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LA LETTRE
DE LA FNADE

E d i t o r i a l
GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT

Cette expression démocratique comporte 3 phases :

PHASE 1

L’élaboration de proposition d’actions par six groupes 
de travail composés de 5 collèges : Etat, collectivités 
locales, salariés, responsables professionnels et 
associations environnementalistes et de quelques 
personnalités.

Cette phase est terminée. Les rapports des groupes ont 
été remis.

PHASE 2

Il s’agit de la phase de consultation très large :
- consultation Internet grand public,
- une quinzaine de réunions régionales d’ici le 20 octobre,
-  saisine de nombreux conseils nationaux (air, bruit, 

déchet...),
-  saisine de l’Office parlementaire d’évaluation des dossiers 

scientifiques et technologiques,
- saisine pour avis de l’OCDE,
- saisine pour avis des partis et fondations,

Par ailleurs, un débat sans vote aura lieu au Parlement début 
octobre.

PHASE 3

Une table ronde se tiendra fin octobre. Elle examinera les propositions 
des GT enrichies des consultations régionales et des avis des divers 
comités.

Chacun des collèges prendra des engagements pour ce qui le concerne 
avec arbitrage de l’Etat si nécessaire.

La table ronde se conclura par un plan national pour l’environnement qui sera 
mis en œuvre après avoir été soumis au Président de la République.

Vincent LE BLAN
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CALENDRIER
Réunions du mois d’octobre 2007

• 16 octobre : Conseil d’administration de la FNADE

• 18 et 19 octobre : Congrès de la FEAD

• 25 octobre : FNADE EST
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  SNIDE
  Président : Hubert de CHEFDEBIEN

Le Conseil d’Administration du SNIDE s’est déroulé le 
1er octobre 2007.

•  Les travaux relatifs à la révision du fascicule 82 sont 
maintenant terminés.

  Ce document a été présenté au GEM (Groupe d’Etude 
des Marchés) le 19 juin 2007 et y a été bien accueilli.

  La prochaine (et dernière) étape sera la présentation 
devant le Comité scientifique le 7 décembre 2007.

  La parution du fascicule devrait donc intervenir début 
2008.

•  Le SNIDE travaille actuellement à la réalisation d’un 
site Internet dédié.

  Ce dernier devrait être opérationnel fin d’année 2007.

  La prochaine Assemblée Générale du SNIDE se dé-
roulera le 19 décembre 2007.

Contact : Bérenger SALTEL-PONGY

  UPDS
  Président : Claude CEDOU

•  COLLÈGE TRAVAUX
  Suite au changement de présidence au sein du collège 

Travaux, Olivier DECHELETTE est le nouveau président du 
collège Travaux de l’UPDS.

•  DIRECTIVE SOL
  L’UPDS a réagi sur les amendements soumis au vote de la 

Commission européenne. Le vote en séance plénière est 
prévu pour le 9 octobre.

•  COMMISSION COMMUNICATION

•  CONVENTION UPDS
   LES JOURNEES D’ECHANGES DES ACTEURS 

DE L’ECONOMIE « RECONQUETE DES FRICHES 
INDUSTRIELLES, URBANISME ET AMENAGEMENT 
DURABLES »

 Le 23 octobre 2007 à Paris

  Une journée d’informations et d’échanges, privilégiera 
un dialogue permanent entre  le conférencier, des 
représentants de l’ensemble des acteurs et le public. 
Cette journée est ciblée vers les professionnels et leurs 
partenaires publics et privés et aboutira à de véritables 
propositions. Les participants sont les suivants : Le 
Mouvement des Entreprises de France (MEDEF), la 

Fédération des Promoteurs Constructeurs (FPC), la 
Fédération Nationale des SEM (FNSEM), l’Association des 
Maires de France (AMF), l’Agence de l’Environnement 
et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) et la Direction de 
prévention des pollutions et des risques (DPPR). 

  Les inscriptions s’effectuent sur le site de l’UPDS : 
 www.upds.org

•  POLLUTEC
  Les conférences POLLUTEC sont les suivantes : 

 - Mardi 27 novembre
  14h00-15h00
  ARCADIS : Pierre COLIN
   Les méthodes d’oxydation chimique pour la dépollution 

des hydrocarbures (avec participation de Total)

  15h00-16h00
  DEEP GREEN : Jan HAEMERS
   Le Thermopile© in-situ : La solution pour les pollutions 

urbaines – étude de cas

  16h00-17h00
  GRS VALTECH : Rémi MUTH
   L’adaptation du métier de la dépollution à la nouvelle ré-

glementation sur les matériaux inertes

 - Mercredi 28 novembre
  14h00-15h00
  SOGREAH : Philippe JEAN
   Lyon Confluence : reconquête d’une friche industrielle 

pour l’extension du centre ville de Lyon

  15h00-16h00
  CSD AZUR : Christian CORNET
   L’atténuation naturelle, une mesure de gestion à part en-

tière ; retours d’expérience.

  16h00-17h00
  INPL :  Marie-Odile SIMONNOT
   Procédés de traitement de sols par oxydation : impact 

sur la qualité des sols et perspectives pour le dévelop-
pement de procédés /in situ/.

 - Jeudi 29 novembre
  10h00-11h00
  BRÉZILLON :  Frédéric DUCROZANT
  Guide de gestion des sites pollués pour l’industriel

  14h00-15h00
  HPC ENVIROTEC :  Frank KARG
   Application de la Bio-Atténuation Naturelle Dynamisée : 

études de cas

  15h00-16h00
     BURGEAP : J.M. CÔME

 

VIE DE LA FNADE ET DES SYNDICATS
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INFORMATIONS SOCIALES DU SNAD

   La caractérisation des zones sources de type organo-
chlorés, une étape nécessaire pour sélectionner et di-
mensionner un dispositif de dépollution 

  16h00-17h00
  SERPOL : Olivier DECHELETTE
   La dépollution au cœur du pole de compétitivité. Chi-

mie-Environnement AXELERA : le projet VALORSITES

 - Vendredi 30 novembre
  10h00-11h00
  CSD AZUR : Christian CORNET
   Environmental forensics ; Comment tracer l’origine de 

pollutions et déterminer les responsabilités ?

  11h00-12h00
   DEEP GREEN : Jan HAEMERS
   Le Thermopile© sur site: une nouvelle solution pour si-

tes industriels pollués 

Contact : Cécile GUERET

Le bureau se tiendra le jeudi 6 novembre à partir de 
16h00 dans les locaux de la FNADE.

  SYPREA
  Président : Hubert BRUNET

• SOUS-PRODUITS ANIMAUX
  Afin de valider le plan national des méthodes alternatives de 

compostage de sous-produits animaux (conformément aux 

règlements n°1774/2002 et n°208/2006) et sur demande 
du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche (MAP), la 
FNADE et le SYPREA, en partenariat avec l’Union des 
entreprises pour la Protection des Jardins et espaces verts 
(UPJ), l’Union des Industries de la Fertilisation (UNIFA), 
la Chambre Syndicale des Améliorations Organiques et 
Supports de Culture (CAS) et l’ADEME réalisent une étude 
de danger qui permettra dans un deuxième temps de 
rédiger un guide à destination des exploitants de site pour 
les aider dans la mise en place de leur plan de maîtrise 
des risques. C’est sur la base de ce plan de maîtrise que 
les Directions des Services Vétérinaires (DSV) pourront 
valider le procédé employé comme « méthode alternative » 
en délivrant un agrément au site concerné.

  L’étude de danger a été lancée début juin. La première 
phase de l’étude (étude des risques) est terminée et devrait 
être présentée au MAP courant octobre.

• GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT
  Dans le cadre du grenelle de l’environnement, l’élaboration 

des propositions d’actions a été finalisée fin septembre. 
Les rapports et synthèses des différents groupes de travail 
sont consultables sur le site Internet :

  http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-
environnement/.

  La prochaine réunion aura lieu le 20 décembre 2007 à 
10h00 à la FNADE.

Contact : Leslie ROUSSEL

   Formation 
professionnelle

 OPCALIA : site Internet
   Nous vous rappelons que l’OPCA désigné par la 

Branche (OPCALIA) a récemment mis à disposition 
des entreprises un site Internet sur lequel elles 
peuvent trouver toute l’actualité relative à la formation 
professionnelle. Les entreprises peuvent également 
y trouver une présentation détaillée des différents 
dispositifs de formation professionnelle (plan de 
formation, DIF, contrat de professionnalisation, période 
de professionnalisation). Ce site rappelle les noms et 
coordonnées téléphoniques des conseillers qui sont à 
dispositions des entreprises. www.opcalia.com 

➭  JOURNÉE D’INFORMATION SUR LES DISPOSITIFS 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE

   Nous vous rappelons que l’Opérateur des Métiers de 
l’Environnement (OME) est intervenu le 20 septembre 

dernier à la FNADE. Cette réunion a permis de faire le point 
sur les différents dispositifs de formation professionnelle à 
disposition des entreprises et sur leur mode de financement.

   Cette réunion a également été l’occasion de faire le point 
sur les priorités de financement définies par la branche 
professionnelle.

➭  CRITÈRES DE PRISE EN CHARGE DES DISPOSITIFS QUI 
RELÈVENT DE LA PROFESSIONNALISATION

   La Commission paritaire Nationale de l’Emploi et 
de la Formation Professionnelle (CPNEFP) devrait 
prochainement engager une réflexion sur les critères de 
prise en charge financière des dispositifs qui relèvent de 
la professionnalisation.

➭  CIRCULAIRE DGEFP SUR LE CONTRAT DE PROFES-
SIONNALISATION

   Nous vous rappelons que La Délégation Générale à 
l’Emploi et à la Formation Professionnelle (DGEFP) 
vient d’adopter une nouvelle circulaire sur le contrat 
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 de professionnalisation. Cette circulaire, sous forme de 

questions-réponses, actualise et précise les modalités 
de mise en place du contrat de professionnalisation 
(Circulaire DGEFP n° 2007/21 du 23 juillet 2007).

  FIMO/FCOS
Nous vous rappelons que la Commission Paritaire Nationale 
a, récemment, agréé l’organisme FAUVEL FORMATION pour 
dispenser, à compter du 1er septembre 2007, les formations 
FIMO/FCOS telles que définies par notre accord de branche 
du 21 octobre 1999.

   Négociations sociales en 
cours

Les négociations qui se sont engagées, au sein de la 
Commission Paritaire Nationale, sur une nouvelle annexe V, 
sur l’indemnité de salissure, sur l’indemnité de panier de nuit, 
sur la prime d’ancienneté et sur l’indemnisation maladie se 
poursuivent toujours.

Contact : Ludovic BRULEFERT   

VIE DES COLLÈGES ET COMMISSIONS

   Collège stockage
  Président : Bruno BERNARD

 La dernière réunion du Collège s’est déroulée le 11 septembre 
2007.

•  L’article 11 de l’arrêté du 9 septembre 1997 relatif aux 
installations de stockage de déchets non dangereux a fait l’objet 
d’une modification par l’arrêté du 18 juillet 2007 publié au 
Journal Officiel du 29 septembre.

•  Dans le cadre d’une convention FNADE/ADEME, le GT 
« bioréacteur » a travaillé sur la rédaction d’un état des 
connaissances techniques sur les bioréacteurs. Le document 
finalisé a été soumis pour avis au MEDAD.

•  Un projet d’arrêté «relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et des déchets» a été soumis par le 
MEDAD à la FNADE pour avis. Ce projet vise à répondre aux 
exigences du registre E-PRTR qui remplace EPER. La FNADE 
a transmis au MEDAD ses commentaires dans les délais 
impartis.

•  Un groupe de travail constitué de l’ADEME, la FNADE, du 
MEDAD, du MINEFI, de l’AMF, d’AMORCE et de Collectivités 
a été formé pour élaborer un document d’information, à 
destination des Collectivités Locales, sur la mise en œuvre de 
provisions pour la post-exploitation des installations de stockage 
de déchets non dangereux. Le document d’information est en 
phase de finalisation.

La prochaine réunion du Collège est prévue le lundi               
3 décembre 2007 à 14h00.

Contact : Sylvain LEGROS

     Collège valorisation 
énergétique

     Co-présidents :  Patrick BOISSEAU et             
Hubert de CHEFDEBIEN

Le Collège Valorisation Energétique s’est réuni le 1er octobre 
2007.

•  Un article de présentation du guide FNADE « Incinération 
– Meilleures Techniques Disponibles » est paru dans la 
revue TSM (Techniques – Sciences – Méthodes, revue 
de l’ASTEE (Association Scientifique et Technique pour 
l’Eau et l’Environnement)) des mois de juillet/août 2007. 
Il a été rédigé par Hubert de CHEFDEBIEN et Bérenger 
SALTEL-PONGY.

•  Le guide AFNOR relatif à la norme NF EN 14181 (norme 
sur les analyseurs) est finalisé. Il est disponible (payant) sur 
le site Internet de l’AFNOR.

  Le guide européen, toujours en travaux, est prévu pour fin 
2008.

•  Le Collège a fait ses remarques sur le second draft du BREF 
« Energy Efficiency » et les a transmises à la FEAD.

•  Le Collège continue de suivre la révision des directives IPPC 
et cadre déchets (notamment vis-à-vis du critère R1/D10) 
ainsi que la revue de la directive incinération.

La prochaine réunion du Collège est prévue le 19 décembre 
2007 à 9h30.

Contact : Bérenger SALTEL-PONGY
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 •  GT IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX

   Sous-groupe du Collège Valorisation Energétique

  Un projet d’arrêté «relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets» a été 
soumis par le MEDAD à la FNADE pour avis. Ce projet 
vise à répondre aux exigences du registre E-PRTR qui 
remplace EPER. La FNADE a transmis au MEDAD ses 
commentaires dans les délais impartis.

  Le prochain GT « impacts environnementaux » aura lieu 
le mercredi 10 octobre à 9h30.

  Contact : Sylvain LEGROS

   Commission affaires 
europeennes

GT « EFFET DE SERRE »
Présidente : Ghislaine HIERSO

La dernière réunion du GT s’est déroulée le 4 octobre 2007.

•  Le GT organise une rencontre autour du thème 
« Gestion des déchets : Quelles actions pour la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ? » le 
mardi 13 novembre 2007 après-midi à la Maison de la 
Chimie (Paris, 7ème). Le programme détaillé se trouve 
à la dernière page de la Lettre FNADE. Inscription 
gratuite.

•  La réalisation du document FNADE sur le thème « Effet 
de serre & secteur des déchets » est en cours. C’est 
le cabinet BIO INTELLIGENCE SERVICE qui assure la 
réalisation du document. Cette publication sera réalisée 
en français et en anglais et présentera notre position 
sur la problématique « Effet de serre ». Il sera disponible 
en novembre 2007. Les résultats de cette étude seront 
présentés lors de la demi-journée du 13 novembre.

  Contact : Bérenger SALTEL-PONGY

   Reprise garantie
•  Sur le 1er semestre 2007, les opérateurs labellisés par 

la FNADE ont fait recycler 58 000 tonnes de déchets 
d’emballages ménagers (soit + 35 % par rapport au                
1er semestre 2006) reparties par matériaux de la façon 
suivante :

 - Papiers cartons : 57,3 %
 - Acier : 22,3 %
 - Plastique : 20,0 %
 - Aluminium : 0,4 %

  94 % de ces déchets d’emballages ménagers ont été 
recyclés en France et dans le reste de l’Europe.

Bilan du 1er semestre 2007

tonnage

Acier 12 900

Aluminium 200

Papier/carton 33 200

Plastique 11 600

•  La FNADE travaille en collaboration avec Eco-Emballages 
afin d’informatiser la saisie et la transmission des certificats 
de recyclage pour les matériaux issus de la Reprise Garantie 
par un logiciel dénommé FIFED. Cet outil devrait être 
opérationnel pour le début 2008. 

Contact : Bérenger SALTEL-PONGY

    GT traitement et recyclage
  Présidente : Isabelle MARTIN

Un groupe de travail composé de représentants des 
différents métiers de la FNADE a été créé pour construire 
et définir une politique globale de gestion des déchets 
FNADE. La première réunion de ce GT s’est tenue le 
mardi 18 septembre.

Contact : Sylvain LEGROS

   GT combustibles de 
substitution

  Président : Bernard LANFRANCHI

Un groupe de travail a été formé pour accumuler des 
connaissances sur les combustibles de substitution et définir une 
position FNADE sur ce sujet. La première réunion de ce GT qui 
s’est tenue le 21 septembre a permis de délimiter le périmètre 
de travail et de fixer des objectifs. La prochaine réunion du GT 
est prévue le vendredi 23 novembre 2007 à 14h00.

Contact : Sylvain LEGROS

   Collège déchets 
dangereux

  Président : Edouard HENAUT

Le Collège Déchets Dangereux s’est réuni le 9 octobre 2007.

•  Le Collège a élaboré un papier de position présentant 
les éléments à prendre en compte lors de la révision 
des PREDD (Plans Régionaux d’Elimination des Déchets 
Dangereux).

•  Le GT « ADR / Transport de marchandises dangereuses 
par route » s’est réuni le 5 septembre 2007 et a poursuivi 
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 l’élaboration du guide de bonnes pratiques « ADR et 

déchets ». La prochaine réunion du GT se déroulera le                
7 décembre 2007. Sortie du guide prévue mi 2008.

•  Le Collège a apporté ses remarques au projet de guide 
INRS « Prévention – Exposition à l’amiante lors du traitement 
des déchets ».

•  Le Collège continue à suivre la révision des directives 
IPPC et cadre déchets, ainsi que la revue de la directive 
incinération.

La prochaine réunion du Collège est prévue le 18 décembre 
2007 à 15h00.

Contact : Bérenger SALTEL-PONGY

   Collège collecte et   
logistique

  Président : Emmanuel CHAUCHAT

• GT SÉCURITÉ DU COLLÈGE COLLECTE ET LOGISTIQUE
  Plusieurs dossiers en cours sont traités par le GT :
 -  suivi du dossier de l’étude ergonomique du poste de 

ripeurs,
 -  proposition de travail sur la mise à jour des livrets sécurité 

FNADE,
 -  veille réglementaire,
 -  suivi des accidents du travail.

• IMPRIMÉS NON SOLLICITÉS
  Ecofolio, l’éco-organisme souhaite mettre en place un système 

simple et totalement dématérialisé pour la gestion administrative 
de la filière. La FNADE et les autres parties prenantes du 
secteur travaillent de façon coordonnée afin que le système 
soit opérationnel pour la fin du 2nd semestre 2007. 

• GT « AVENIR DE LA COLLECTE »
  Le Groupe de travail s’est réuni une 1ère fois et a identifié 

plusieurs thèmes :
 - Les risques utilisateurs,
 - Les critères de performance,
 - Les recommandations, 
 - Les filières,
 - Les facteurs environnementaux.

Ces thèmes seront approfondis lors des prochaines 
réunions.

La prochaine réunion du collège collecte et logistique se 
tiendra le vendredi 7 décembre 2007 à 9h30 dans les 
locaux de la FNADE.

La 2nde réunion du GT avenir de la collecte se tiendra le 
jeudi 6 décembre à 9h30 à la FNADE.

Contact : Cécile GUÉRET

   Collège valorisation 
matière et recyclage

  Présidente : Françoise WEBER

• DEEE
  LA FNADE au travers ses opérateurs souhaite faire un bilan 

de la 1ère année de fonctionnement de la collecte des DEEE.

  Un nouveau projet de rubrique 2711 intitulé « transit, 
regroupement, tri, désassemblage et remise en état de déchets 
d’équipements électriques et électroniques mis au rebut » a été 
rédigé ; la FNADE est toujours réservée sur ce texte.

• PNEUS USAGÉS
  La commission d’appel d’offre Aliapur à laquelle participe la 

FNADE s’est tenue début octobre 2007. Les résultats seront 
prochainement annoncés.

• RELATION AVEC LE GROUPE MIROIR FEAD
  Le collège souhaite renforcer ses relations avec le groupe 

miroir Recyclage FEAD et notamment aborder les thèmes 
suivants : la directive cadre déchet, le règlement REACH, 
la révision de la norme EN 643 « Récupération et recyclage 
des produits papiers-cartons ».

•  DIRECTIVE IPPC (PRÉVENTION ET RÉDUCTION INTÉGRÉES 
DE LA POLLUTION)

  Pour l’instant les activités liées au recyclage matière ne sont 
pas soumises à la directive IPPC. Cette directive régit de 
façon plus stricte du point de vue environnementale les 
installations classées. 

  Les membres du collège sont sollicités pour réfléchir aux 
implications qu’entraînerait l’application de la directive IPPC 
sur les activités du recyclage.

La prochaine date de réunion du collège Valorisation 
Matière et Recyclage se tiendra le 23 novembre à 9h30 
dans les locaux de la FNADE.

Contact : Cécile GUÉRET

  GT DAS
  Président : Hervé VEILLARD

 Le groupe de travail s’est réuni le 20 septembre et a traité 
du projet de décret « patients en auto-soins, du statu du 
GT, des déchets à risques mixtes, d’actualisation de la liste 
des installations, de plans d’élimination et de contenants 
(certification, traçabilité).

La promotion de la marque NF Environnement Emballages 
pour DASRI et perforants est encouragée par le Ministère de 
la Santé.

Contact : Claude PERRIN



N°89 -  Septembre 2007        Let t re  de la  Fnade 7

 

Nous avons relevé pour vous au cours du mois de 
septembre, les textes susceptibles de vous concerner :

   Transports
Avis concernant les sessions d’examen initial et d’examen 
de renouvellement de conseillers à la sécurité pour le 
transport par route, rail ou par voie de navigation intérieure 
de marchandises dangereuses.

Les sessions regroupées d’examen initial et d’examen de 
renouvellement de conseillers à la sécurité de l’année 2008 pour 
le transport par route, rail ou par voie de navigation intérieure de 
marchandises dangereuses, selon le chapitre 1.8.3 de l’accord 
international ADR, des règlements RID et ADNR, auront lieu :
-  le 23 avril 2008, clôture des inscriptions : 23 janvier 2008,
-  le 5 novembre 2008, clôture des inscriptions : 5 août 2008.

   Eau - ICPE
•  Décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007 relatif aux 

modalités de calcul des redevances des agences de l’eau et 
modifiant le code de l’environnement, publié au JORF du 
7 septembre 2007 (page 14744-8)

  [Il est ajouté une « sous-section 3 : redevances des agences 

de l’eau » dont le § 2 décrit la redevance pour pollution de 
l’eau d’origine nom domestique].

    Avis de publication de la liste 
des référentiels validés sur 
la certification des produits 
industriels et des services 

1)  Patrimoine Habitat. Certification de la qualité technique 
des logements dans le secteur de l’habitat existant

  Publié au JORF du 27 juillet 2007 (page 12714)
  a)  Caractéristiques certifiées faisant l’objet d’un contrôle :
    Dispositions techniques et de qualité pour les 

ascenseurs, le traitement des déchets ménagers.

2) NF Environnement « Sacs cabas »
  Publié au JORF du 26 septembre 2007 (page 15781)
  a)  Caractéristiques certifiées faisant l’objet d’un contrôle :
   - qualité écologique des sacs en textile,
   - qualité écologique des sacs en papier.

  b)  Autres :
   - Biodégradabilité,
   - Absence de certaines substances dangereuses.

VIE DES REGIONS
   Groupes régionaux
PROCHAINES RÉUNIONS
- FNADE CENTRE EST : 23 octobre 2007

- FNADE EST : 25 octobre 2007 à Reims
- FNADE IDF : 12 novembre 2007 à Nanterre
-  FNADE NORMANDIE : 15 novembre 2007 à Fresnoy Folny

Contact : Corinne FERNANDEZ

 

  Faits marquants
-  Le groupe d’experts AFNOR R17A (Bennes de collecte des 

déchets) a créé, lors de sa réunion du 4 septembre, un 
sous-groupe pour traiter des problèmes des marchepieds 
et en particulier du bilan de l’amendement de 2004.

 -  La commission AFNOR H96B (Matériels de gestion des dé-
chets), réunie le 12 septembre a préparé la réunion annuelle 
du comté technique TC 183 prévue les 18 et 19 octobre.

-  Le groupe de travail européen CEN/WG2 (Bennes de collec-
te des déchets et leurs lève-conteneurs associés) s’est réuni 
le 25 septembre. Il a traité, en dehors des problèmes d’éla-
boration des normes de la série EN 1501, de la qualification 
de machines dangereuses des différents types de bennes.

   Normes publiées
Ces documents sont disponibles à l’AFNOR

TRANSPORTS
NF EN 12798 : Systèmes de management de la qualité du 
transport – Transport par route, par voie ferroviaire et voie 
fluviale – Prescriptions relatives au système d’assurance 
qualité pour compléter l’EN ISO 9001 vis-à-vis de la sécurité 
du transport de matières dangereuses.

AIR
NF ISO 10396 : Emissions de sources fixes – Echantillon-
nage pour la détermination automatisée des concentrations 
d’émission de gaz pour des systèmes fixes de surveillance.

       RÉGLEMENTATION / LÉGISLATION
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FNADE EUROPE
La future Directive-cadre sur la protection des sols est en 
cours de négociation au Parlement Européen. Les différen-
tes Commissions parlementaires ont maintenant achevé leur 
examen, la première lecture sera terminée par un vote en 
plénière le 27 novembre prochain.

Le rejet pur et simple du texte proposé par la Commission 
Européenne, demandé par une partie importante du groupe 
chrétien-démocrate au motif qu’une telle Directive serait su-
perflue, n’a pas rallié un véritable consensus. 

Plus de 500 amendements ont été discutés, une centaine 
adoptée, qui renforcent le principe de subsidiarité, et le ca-
ractère non-contraignant de certaines dispositions. 

Le niveau de surveillance des sols est laissé à la discrétion 
des Etats-membres, mais le principe d’une méthodologie 

commune est introduit. Les gouvernements nationaux de-
vront désigner des autorités compétentes pour identifier les 
sols pollués, à horizon de 20 ans (au lieu de 25 ans dans la 
proposition initiale). Le principe de stratégies nationales de 
protection des sols est maintenu, ainsi que l’obligation pour 
le vendeur d’un terrain  d’établir un rapport d’information 
sur l’état des sols en cas de vente. S’agissant de la priorité à 
la décontamination des sols urbains pollués, et à l’introduc-
tion de matière organique dans les sols, il est fait obligation à 
chaque Etat membre d’élaborer des mesures incitatives.

Les Vingt-sept ont pour leur part à peine commencé à né-
gocier, de leur côté, cette Directive. Les discussions seront 
plus détaillées à partir du semestre prochain, sous Présiden-
ce Slovène.

Contact : Valérie Plainemaison

           
 SOLS

•  NF X30-420 : Déchets – Détermination de la perméabilité 
d’une formation géologique en place, de matériaux rappor-
tés, ou artificiellement reconstitués – Infiltromètres à sim-
ple anneau, de type fermé – Essai à charge constante et 
essai à charge variable.

•  NF EN 15309 : Caractérisation des déchets et du sol – Déter-
mination de la composition élémentaire par fluorescence X.

DAS
NF X30-506 : Déchets d’activités de soins – Emballages 
pour déchets d’activités de soins liquides à risques infectieux  
- Spécifications et essais.

EMBALLAGES
FD CEN/TR 14520 : Emballage – Réutilisation – Méthode 
d’évaluation de la performance d’un système de réutilisa-
tion.

CARACTERISATION
XP X30-408 : Déchets ménagers et assimilés – Caractérisation 
d’un échantillon de déchets ménagers et assimilés.

  Normes à l’enquête
Ces documents sont disponibles à l’AFNOR

CONTENEURS A HUILES
PR NF H96-118 : Conteneurs de collecte sélective des déchets 
– Conteneurs pour la collecte d’huile moteur usagée, non dé-
plaçables en service – Spécifications techniques et essais.

SOLS
PR NF ISO 25177 : Qualité du sol – Description du sol sur le 
terrain.

AIR
PR NF EN ISO 23210-1 : Emissions de sources fixes – Détermina-
tion de la fraction massique PM10/PM2, 5 dans les fumées – Partie 
1 :  mesurage à des faibles concentrations à l’aide d’impacteurs.

RECYCLAGE
PR NF X30-432 : Déchets – Aciers issus du tri de déchets mé-
nagers et assimilés – Méthodes pour l’appréciation de la densité 
apparente et de la cohésion des aciers conditionnés en paquets 
et pour l’appréciation de la teneur en métal magnétique des 
aciers en vrac avant conditionnement.

INFOS BREVES / DIVERS
   Divers
• SITES INTERNET RUDOLOGIA
  Rudologia, pôle national de compétence déchets vient 

de lancer deux sites Internet consacrés l’un aux déchets 
d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) et l’autre 
intitulé CO.DE Compétences déchets.

  Le site consacré aux DASRI se veut avant tout technique et 
opérationnel afin d’atteindre 3 objectifs principaux :

 -  mettre en relation les différents acteurs du circuit 
d’élimination des DASRI,

  -  mettre en relation les porteurs de projets aboutis et réus-
sis avec les initiateurs de nouveaux projets,
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   -  apporter une aide au projet par la mise à disposition d’une 

documentation spécialisée et de fiches expériences.

 Contact : Maude Charpy – Rudologia - Tél. : 03 84 86 15 80 
– maude.charpy@rudologia.fr

  Le site CO.DE compétences déchets contribue à améliorer 
la lisibilité en matière de formation et à réduire le déficit 
d’image dont souffrent les métiers de ce secteur. Rudologia 
a effectué un premier travail de recensement des métiers 
et des formations existant dans le domaine des déchets et 
a construit ce site.

  Cet outil a pour objectif de faciliter les recherches du grand 
public mais également des professionnels du secteur.

  Contact : Laurence Bouret – Rudologia - Tél. : 03 84 86 15 80 
– laurence.bouret@rudologia.fr

•  ADEME : CAMPAGNE NATIONALE DE CARACTERISATION 
DES ORDURES MENAGERES

  Dans le cadre du plan national de prévention, l’ADEME 
est chargée de mener en 2007 une seconde campagne 
nationale de caractérisation des ordures ménagères, fai-
sant suite à celle de 1993, sur un panel de 100 collectivi-
tés. Les différents types de collecte (collecte des ordures 
ménagères résiduelles, collectes sélectives et collecte en 
déchèterie) ainsi que la distinction de l’origine des dé-
chets (ménages ou activités économiques) vont être étu-
diés. Les méthodologies ainsi que l’organisation générale 
ont été validées par un comité de pilotage comprenant 
notamment la FNADE, l’AMF et le MEDD. Cette campa-
gne permettra notamment aux éco-industriels d’adapter 
les techniques de gestion à la composition des déchets 

actuels. L’ADEME compte sur le soutien des sociétés de 
collecte et de traitement pour faciliter la réalisation de 
cette campagne, essentiellement en termes techniques 
et financiers.

 Prestataires retenus :
  Suite à un appel d’offres européen, les prestataires sui-

vants ont été retenus :
 - Assistance à maîtrise d’ouvrage : Antea
 - Maîtrise d’œuvre :
  . Région 2 :  nord-ouest de la France : Veolia environnement,
  . Région 3 : nord-est de la France : Triselec Lille,
  . Région 4 : sud-ouest de la France : Fairtec / Verdicité,
  . Région 5 : sud-est de la France : Fairtec / Verdicité,
  . Région 6 : Ile de France : Veolia environnement,
  . Analyses physico-chimiques : Laboratoire Socor.

 Planning :
  L’ensemble des collectivités exerçant une compétence 

déchets auprès des 100 communes tirées au sort va être 
contacté, à partir de mi-septembre et sur une période de 
2 mois, par le bureau d’études assurant la maîtrise d’œu-
vre sur la zone géographique de la commune. Ce premier 
contact téléphonique permettra de détailler l’ensemble du 
dispositif de gestion des déchets présent sur la commune 
afin de préparer au mieux la phase opérationnelle. Les opé-
rations de caractérisation sur le terrain débuteront à partir 
de mi-novembre sur une période de 6 mois. Pour préparer 
au mieux l’entretien téléphonique, un questionnaire sera 
envoyé préalablement à chacune des collectivités locales.

  Pour plus d’informations, contacter : Erwann FANGEAT - 
Tél. : 02 41 20 43 43 - erwann.fangeat@ademe.fr
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













 
















  


 


 









 


 









































 












 








 







 

 











  


   


















 



 


 
       
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